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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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NonOuiIncidences potentielles De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 



8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou petit ronarre

@ Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les

parties auxquelles elles se rattachent.

Obiet

1

Etude de faisabilité + Courriers services vétérinaires
a

2
Justification de réduction des impacts + lncidences Natura 2000

a

3
Avis SEREF

@

4
Plan d'Approvisionnement du Territoire + Schéma régional des Abattoirs

a

5 n

Je certifie sur I'honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes

des incidences sur I'environnement requises au titre d'autres législations applicables I
Je certifie sur I'honneur I'exactitude des renseignements ci-dessus E

Nom BORCARD

Prénom CLAUDE

Qualité du signataire PRESIDENT D'ECLA

A LONS LE SAUNIER

9

Faile o Ll e LIIAZ L Signature du (des) demandeur(s)

ffiffituA
"ïfr

I

I

Lons Alglc*'-

Engagement et si nature
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Claude BORCABD

COMPUTER
Machine à écrire
Etude Faune Flore et zones humides - cabinet IAD

COMPUTER
Machine à écrire
Carte de réglement des boisements


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Construction d'un abattoir municipal
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ESPACE COMMUNAUTAIRE LONS AGGLOMERATIO
	 Raison sociale: EPCI
	 SIRET: 20007111600012
	 Type societe: ADMINISTRATION PUBLIQUE GENERALE
	 Monsieur: _
	 Nom: BORCARD
	 Prenom: CLAUDE

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 1. Installations classées pour la protection de l'environnement
	 Caracteristique du projet: a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation Rubrique 2210 de la nomenclature ICPE : abattage d'animaux . Entre 22,6 et 27,25 tonnes équivalent carcasses / jour Rubrique 2355 de la nomenclature ICPE : stockage de peaux : maximum 40 palettes de 1450 kg, soit 58 tonnes
	1 Projet activation clause filet: oui
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Construction d'un nouvel abattoir, spécialisé dans l'abattage des animaux de boucherie, d'une capacité de 7000 tonnes annuelles.Ce nouvel abattoir est nécessaire compte tenu de la vétusté de l'abattoir actuel et de l'impossibilité technique de le mettre aux normes.
	2 Objectifs du projet: L'abattoir actuel est vieillissant, sous-dimensionné. Il a fait à plusieurs reprises l'objet de contrôles vétérinaires pointant sa dangerosité pour les salariés et le non respect du bien-être animal. Le nouvel abattoir sera dédié aux circuits courts et proposera des services complets. L'objectif est de rester à proximité immédiate des clients de l'abattoir qui se situent à moins de 250 m de l'équipement actuel et de proposer une alternative locale aux filières Bio qui vont jusqu'en Bretagne pour faire abattre les animaux Abattoir à dominante porcins/bovins mais avec la capacité de traiter toutes les espèces et évolutif. Mise en place d'un pré-traitement des effluents et valorisation du sang. Ce qui n'est pas le cas de l'actuel équipement
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Secteur concerné : Extension de la zone industrielle de Lons/Perrigny qui nécessite une modification du PLU de la commune de PERRIGNY, cette modification est en cours d'élaboration via le dossier de DUP. Surface impactée : environ 24 000 m² Construction de 4 099 m² de bâtiment +  zone de retournement... Accès au chantier : par la RD 471 ou par la zone industrielle Calendrier : démarrage de la construction début 2026 L'abattoir actuel se situe à l'ouest du projet de construction du nouvel abattoir. Voir cartes annexées pages suivantes.
	2 Phase exploitation: Origine du bétail : moins de 30 km Destination des carcasses de viande : cf p3 - Les entreprises Royer et Py sont situées à  moins de 250 m. Nombre de véhicules/jours : entre 30 et 50  Démantèlement de l'abattoir actuel : récupération de certains équipements pour le nouvel abattoir - Déconstruction de l'ancien bâtiment pour revente de la parcelle de 11 174 m² idéalement située dans la zone industrielle de Lons/Perrigny. L'accès par la RD 471 est en cours d'étude avec le Département.

	4 Procedures administratives: Procédure d'autorisation environnementale 
	6 Grandeurs du projet: Capacité annuelle de l'abattoir Charge organique Surface nécessaire
	6 Valeurs: 7000 tonnes / an 6102 EH (DBO) 30 à 40 000 m²  
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: SOUS LE PUISET
	6 Localite: PERRIGNY
	6 Code postal: 39570
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 46
	6 Coordonnees_long °: 68
	6 Coordonnees_long ': 15
	6 Coordonnees_long ": 9
	6 Coordonnees_Lat: 05
	6 Coordonnees_Lat °: 58
	6 Coordonnees_Lat ': 59
	6 Coordonnees_Lat ": 3
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU - Zones A (18054 m²) et UYa (6105 m²)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Arrêté n°451 du 10 novembre 2000 : arrêté préfectoral de classement des infrastructures de transports terrestres du Département du Jura, en application de la loi sur le bruit
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPR Mouvements de terrain de la reculée de Conliège-Revigny. Le projet est situé en zone blanche : cf avis du SEREF
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Approuvé par arrêté préfectoral n°2017-02-17-01 du 17/02/2017
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Augmentation du tonnage abattu à hauteur de 1 000 à 1 500 T  soit une augmentation de consommation d'eau par rapport à l'existant de 6 700 m3/an (ratio de 4,5 m3 /T ) - soit 25 m3/jour ouvré sur la nappe de Villevieux - les services d'ECLA ont validé la capacité de la nappe à absorber ce faible surplus car le site est alimenté par 2 cuves d'une capacité chacune de 2 000 m3/jr. L'étude hydrogéologique de 2022 a confirmé les disponibilités de la nappe de Villevieux et les bassins sont alimentés par une sonde automatique.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance:  La zone de projet n'est pas identifiée comme réservoir ou corridor de biodiversité à l'échelle du SRCE, ni à l'échelle du SCoT. Les travaux seront réalisés en dehors des périodes de nidification comme demandé par le SEREF.La zone boisée sera préservée.
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Aucun habitat d'intérêt communautaire ne sera impacté par le projet.Certaines espèces ayant permis la désignation des sites Natura 2000 peuvent être potentiellement impactées par le projet (voir annexe Incidences Natura 2000). La zone de projet peut représenter un secteur de nidification (milieux forestiers) et un secteur de chasse/nourrissage (milieux semi-ouverts).
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Implantation sur environ 18000 m² de parcelles classées en zones A au PLU de la commune de PERRIGNY.6105 m² sont implantés en zone UYa.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Zone blanche Mouvement de terrain (très faible à nul) et zone 3 (aléa modéré en sismicité) - aléa moyen en retrait gonflement argile
	 Projet risque sanitaire (engendre): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le nouvel équipement répondra aux normes actuelles en vigueur, contrairement à l'actuel. Il est très attendu par M. le Préfet et les services vétérinaires qui mettent en demeure  de mettre l'équipement aux normes pour la sécurité des employés et le bien-être animal.
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
Le nouvel équipement répondra aux normes actuelles en vigueur, contrairement à l'actuel
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Situé en zone industrielle. Aucune habitation à proximité, Réduction du transport des animaux pour 1 000 à 1 500 T.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Situé en zone industrielle. Aucune habitation à proximité,
Le nouvel équipement répondra aux normes actuelles en vigueur, contrairement à l'actuel
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Situé en zone industrielle. Aucune habitation à proximité,
Le nouvel équipement répondra aux normes actuelles en vigueur, contrairement à l'actuel 

	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Off
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne): Off
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 6102 EH en DCO (Demande chimique en oxygène)4502 EH en DBO5 (Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours)Le prétraitement mis en oeuvre sera en mesure d'abattre les charges polluantes à des concentrations proches de l'arrêté de 1998 : DCO 2000 mg/l et DBO : 800 mg/l.                                                                      Les eaux pluviales sont infiltrées à la parcelle.  
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Abattage : 1 benne Prétraitement : 1 benneSuifs et gras valorisés : 1 benneCuve à sang (5000 litres) : 2 cuvesBiles gros bovins et veaux : 3 fûts de 1000 litres
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
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	3_: Non
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	3bis: 
	 principaux resultats: 
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	 Description: cf Note jointe


	7: 
	 Auto-evaluation: Il ne s’agit pas d’un nouvel équipement puisqu’il existe déjà. Il est agrandi et surtout mis aux normes pour les salariés et pour respecter les animaux. Une étude de faisabilité a comparé 2 scénarios et la mise aux normes n’était pas possible sur la réhabilitation. Une recherche de différents sites a été réalisée, sous couvert de la Préfecture selon les critères suivants : - possibilité de raccordement à la station d’épuration de Montmorot, éloignement des habitations, limiter la création de nouvelles voiries, intérêt agricole des parcelles (rencontre de la chambre d’agriculture), identification des enjeux environnementaux (rencontre de JNE et interrogation du SEREF) . Le site choisi était classé AUY avant 2014 et jouxte la zone industrielle actuelle. Il est desservi en réseau et voirie. Il n’a jamais été exploité au niveau agricole. Il est proche des filières avales, ce qui permet de ne pas les déménager et de réduire la consommation foncière. La consommation foncière est compensée.
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